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A cet pfT't, Sa Ssynteté a daigné m'ordoimwr,

po-'r garantir c^'it ar«uir, de déclarur par la présente

que dorénavent le siège adininistratiî' de la Propa-

gan le, pour toutes les doiuitious, legs et oflTi'andes par

l'.îsquels la piété des fidèles voudrait bien concourir

à ses dépenses continuelles, sera transféré hors de
l'Italie.

En vue d'assurer la plus grande commodité
commune, il a été décid;'^ d'établir dans les diIFéientes

parties du monde divers centres ou procures, où les

offrandes pourront être mises à i'ubri de tout péril

et seront à la libre et pleine disposition de la Sacrée

Congrégation pour l'avantage des missions.

Ces procures sont indiquées dans la note d-join-

te, que Votre Seigneurie voudra bien porter à la

connaissance des fidèles confiés à ses soins, en mèn^
temps que la présente circulairo.

Je me réserve de vous envoyer, au besoin, des

instructions ultérieures.

Du reste la Sacrée Congrégation nourrit le ferme
espoir que le nouveau coup porté à l'Eglise, loin

d'affaiblir la piété des catholiques, leur servira de
stimulant puissant pour pourvoir, avec une généro-

sité toujourts grandissante, aux besoins des mission*

naires, besoint. qui deviennent de jour eu jour plus

pressants et plus multipliés.

De la Propagande, 15 raars,18i; t.

Jean, cardinal Simeoni, préfet.

t D., archevêque d« Tyr, secrétaire.


